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Résumé 

 

L’essor des jardins partagés est une conséquence de la prise de conscience progressive 

de la population urbaine, en quête d’une meilleure qualité de vie. Cultivés collectivement, ces 

jardins répondent à des objectifs sociaux, pédagogiques et environnementaux. 

En partenariat avec l’ENSAIA, plusieurs partenaires associatifs mènent un projet sur les 

Jardins partagés dans le Grand Nancy qui vise au développement de ces initiatives citoyennes. 

Les objectifs du projet sont : la réalisation d’un état des lieux des jardins partagés dans le 

Grand Nancy et d’une enquête participative ; l’aménagement agronomique du jardin de 

Jarville-la-Malgrange, accompagné d’analyses biologiques et physico-chimiques du sol ; enfin 

une partie communication et sensibilisation par l’organisation d’une journée rencontre et la 

participation à des émissions radios.  
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Introduction 

Compte tenu du contexte démographique, du développement des villes et d’un besoin 

alimentaire croissant, les jardins partagés pourraient devenir une solution alternative 

répondant aux attentes des populations urbaines. Un jardin partagé est le résultat d’une 

initiative collective visant à cultiver un terrain privé ou public dans le respect de 

l’environnement. C’est un lieu d’échange de savoirs et de savoir-faire agronomiques et de 

convivialité.  

Etant donné l’origine citoyenne et relativement récente de ce type de projets en 

France, la visibilité de ces associations est restreinte vis-à-vis des élus politiques et des 

habitants. Il est aussi apparent que les liens entre les jardins d’une même localité sont parfois 

limités et cela peut entraver l’organisation d’initiatives plus globales.   

Notre projet vise donc à établir un état des lieux des différents jardins partagés à 

l’échelle de Nancy et son agglomération (Grand Nancy), l’objectif final étant qu’ils puissent se 

rassembler lors d’une journée “Table ronde”. L’apparition des jardins partagés s’inscrit dans 

un mouvement plus global de sensibilisation à l’écologie et d’engagement citoyen ; c’est 

pourquoi ils peuvent être des terrains d’expérimentation de techniques agro-écologiques. Nos 

partenaires de Jarville-la-Malgrange ont mis à disposition un terrain sur lequel nous comptons 

effectuer des analyses de qualité du sol avant de travailler ensemble à la mise en place d’une 

rotation de cultures. Dans le cadre de notre partenariat avec le Jardin de Jarville-la-Malgrange, 

nous avons aussi pour objectif de diffuser une enquête participative auprès des habitants du 

quartier pour évaluer l’impact du jardin sur leur vie quotidienne. Par la suite l’enquête pourra 

être étendue à l’ensemble du Grand Nancy afin de répertorier des terrains susceptibles 

d’accueillir de futurs jardins partagés et interroger les habitants du voisinage sur leur envie 

d’engagement dans de tels projets. 

Aussi notre étude bibliographique a d’abord cherché à répertorier les différents 

objectifs d‘un jardin partagé, et ce qui en détermine l’organisation sur le plan administratif. 

Nous nous sommes aussi attachés à établir un état des lieux des jardins partagés à l’échelle 

de l’agglomération nancéienne. Ensuite, nous avons recherché les différentes caractéristiques 

mesurables pour quantifier la qualité des sols. Enfin, nous détaillerons la gestion des 
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ressources et les techniques agro-écologiques qui nous permettront de réaliser 

l'aménagement agronomique du jardin partagé de Jarville-la-Malgrange 
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1. Présentation des jardins partagés 

1.1. Contexte et objectifs des jardins partagés 

1.1.1. Début des jardins partagés dans le monde 

Dans les années 1970, la ville  de New York connaît une crise financière. De nombreux 

logements du centre-ville deviennent alors des terrains vagues. C’est dans ce contexte que Liz 

Christie décide, avec quelques amis, de ne pas laisser les friches dans cet état. Ils choisissent 

de faire pousser des fleurs en lançant des paquets de graines par -dessus les grillages des 

terrains vagues délaissés. [1] 

 En 1973, ils entreprennent d’aménager une friche à Manhattan, ils créent ainsi le 

premier community garden (jardin communautaire) qui porte le nom de sa fondatrice : Liz 

Chistie. En 1974 est fondé le mouvement Green Guerillas pour aider les habitants qui le 

souhaitent à créer des jardins. Le mouvement s’étend très rapidement et les community 

gardens deviennent des lieux de convivialité recherchés des citadins. Il existe aujourd'hui plus 

de 600 jardins à New York (fig. 1) et plusieurs milliers dans toute l'Amérique du Nord. [2] 

Le concept de jardins partagés est en pleine expansion mondiale depuis les années 2000. 

 

 

Figure 1 : Jardin communautaire à New-York, quartier de Brooklyn [3] 
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1.1.2. Objectifs des jardins partagés 

Les jardins ont cinq grands objectifs : 

 Social (solidarité, convivialité, partage entre les générations) 

 Culturel (divertissement, valeurs éducatives, dynamisation du quartier) 

 De production (légumes, fleurs, fruits, plantes aromatiques) 

 Environnemental (sensibilisation, initiation à la protection) 

 Urbain (valorisation des terrains impropres à la construction, création d’espaces verts 

dans la ville) 

 

1.2. Description des différents types de jardins 

Il existe différents types de jardins, mais un jardin peut associer plusieurs de ces 

caractéristiques. 

- Jardins communautaires ou solidaires : Ils sont cultivés collectivement et 

ouverts à tous. Chaque habitant peut apporter sa contribution, ses idées dans les choix des 

plantations et des espèces. Ils permettent de resserrer les liens sociaux entre des publics qui 

ne se côtoient pas habituellement. 

 

- Jardins adaptés : Ce sont des jardins 

aménagés avec des installations spécifiques destinées 

aux handicapés (fig. 2) et aux personnes âgées. Ces 

démarches favorisent leur épanouissement culturel et 

social. 

 

- Jardins d’insertion : Ils emploient des personnes en situation d’exclusion ou de 

difficultés sociales pour leur redonner une activité régulière et un rôle dans la société. Les 

profits des ventes permettent d'aider d'autres personnes en difficulté. 

- Jardins pédagogiques : Tout en apprenant les bases du jardinage et de la 

botanique, les enfants sont sensibilisés au fonctionnement de la nature, à l'écologie, et aux 

bienfaits d'une alimentation équilibrée. 

Figure 2: Installation adaptée aux 
personnes handicapées dans les jardins [4] 
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- Jardins familiaux : Ce sont des terrains divisés en parcelles, que les habitants 

cultivent individuellement. La vente des produits est interdite, et l'entretien du jardin 

obligatoire. 

1.3. Etat des lieux des jardins en France et dans le Grand Nancy 

1.3.1. Développement des jardins en France 

 

 

Les premiers jardins communautaires sont nés à Lille en 1997 puis à Paris en 2002 (fig. 

3). Ces jardins se sont créés suite au premier forum national « Jardinage et citoyenneté » qui 

s’est déroulé à Lille en 1997 et qui a permis aux associations de jardins communautaires 

québécoises et new-yorkaises de tisser des liens. [1] 

Un réseau s’est ensuite rapidement mis en place, le Réseau National du Jardin dans 

Tous Ses Etats (JTSE), dont la plupart des régions de France Métropolitaine sont représentées 

par ses membres (fig. 3). Les associations qui font partie de ce réseau agissent pour favoriser 

la mise en œuvre des jardins.  

Figure 3: Réseau des associations qui s'occupent des jardins partagés en France 
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Cette association organise également des évènements, la première édition de « La 

grande fête des jardins partagés partout en France » s’est déroulée en octobre 2010, 

permettant ainsi au public de visiter les jardins, de participer à des animations mais également 

à des randonnées, des balades à vélo. [5].  

En 2011, environs 400 jardins ont été recensés [6], dont le plus grand nombre se trouve 

en Rhône-Alpes, environ 150, plus d’une centaine en Bretagne et environ 90 en Ile-De-France. 

 

1.3.2. Développement des jardins en Lorraine 

 

 

L’association ECO-conseil qui est basée à Strasbourg joue un rôle de correspondant du 

JTSE dans le Grand Est. Depuis Mars 2010 l’association souhaite faciliter la mise en place d’un 

réseau de jardins partagés du Grand Est. Un état des lieux des jardins partagés du Grand Est a 

donc été publié par ECO-conseil (Fig. 4 ) [7].  

Figure 4: Etat des lieux en Lorraine des jardins partagés en 2010 
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En 2010 les jardins partagés étaient surtout développés à Strasbourg et quelques-uns 

à Metz. Cependant il n’y avait officiellement qu’un jardin (association vivre dans la ville)  dans 

le Grand Nancy d’après Eco-conseil.   

Depuis cet état des lieux les jardins se sont multipliés dans le Grand Nancy :   

- « Le Jardin des Colibris d’Yvonne » à Jarville-La-Malgrange 

- « Les Jardins du Pâquis »  à Villers 

- « Le Jardin partagé des III Maisons » à Nancy 

- « L’Ortie » à Malzéville  

- Le Jardin pédagogique sur les coteaux de Ludres  

Durant l’été 2013, ECO-conseil a mis en place des listes permettant de diffuser des 

informations entre les jardins du Grand Est. Ainsi la discussion et les échanges entre les jardins 

partagés ont été rendus plus faciles [7].  

 

2. Aspect administratif  

2.1. Règlementation 

Les jardins partagés ayant fait récemment leur apparition en France, ils font encore 

aujourd’hui l’objet de peu de règlements.  

C’est le cas notamment au niveau national. Bien qu’un projet de loi ait été validé à 

l’unanimité le 14 octobre 2003 par le Sénat, ce projet est, depuis, toujours en attente à 

l’Assemblée Nationale. Ce projet de loi, relatif aux jardins collectifs, ne comprenait au moment 

de sa création, que les jardins familiaux et les jardins d’insertion. Les jardins partagés n’y ont 

été inclus que par la suite. Ce projet réunit diverses informations concernant les jardins 

collectifs, et donc les jardins partagés : les définitions relatives aux différentes sortes de 

jardins, les droits de préemption concernant les terrains destinés à la création de jardins 

collectifs, les informations touchant au rétablissement des jardins collectifs, les avantages et 

les subventions, la location des terrains, … [8] 

Le JTSE (Jardin dans Tous Ses Etats) est un organisme mis en place au niveau national 

également. Il constitue le réseau national des Jardins Partagés, qui fut créé en 1997 par des 
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militants inspirés du modèle québécois, avec le soutien de la Fondation de France. La charte 

établie pour formaliser le JTSE liste l’ensemble des valeurs et des principes des jardins 

partagés. Il est géré par un collectif d’une dizaine de structures régionales, associatives et 

coopératives. Le réseau est un interlocuteur reconnu par les différentes instances officielles. 

[5] 

D’un point de vue plus local, on retrouve des chartes pouvant, dans certaines grandes 

villes françaises, régir l’ensemble des jardins partagés du secteur concerné. Elles peuvent être 

mises en place par des associations ou par la ville elle-même. C’est le cas notamment de la 

Ville de Marseille qui, en 2010, créa la « Charte des Jardins Partagés de Marseille ». [3] D’autres 

villes ont opté pour ce système, comme par exemple Brest, Nantes, Lyon, … Dans d’autres cas, 

il s’avère qu’aucune charte à l’échelle de la ville n’existe. C’est ce que l’on peut constater à 

Nancy : il n’existe aucune charte des Jardins Partagés à l’échelle du Grand Nancy, ni à l’échelle 

de la ville de Nancy. Les membres des jardins partagés sont alors amenés à créer eux-mêmes 

une charte propre à leur jardin. 

Que ce soit pour les chartes propres à chaque jardin ou pour les chartes applicables à 

tous les jardins d’une même ville, on y retrouve en général les mêmes informations. Les règles 

que les jardins partagés doivent respecter y sont principalement décrites, tout comme les 

principes que ceux-ci sont tenus de suivre. Toutes les informations concernant le 

fonctionnement interne du jardin, ainsi que sa philosophie générale y sont communiquées  

[10][11]  

Différentes réglementations ont donc été mises en place pour accompagner le 

phénomène de développement des jardins partagés en France, comme en témoigne la figure 

ci-dessous (fig. 5) 
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Figure 5 : Schéma récapitulatif des règlements mis en place par les jardins partagés. Réalisé par nos soins. 

 

2.2. Création d’un jardin partagé 

Les étapes de création d’un jardin partagé diffèrent en fonction du secteur ou de la 

ville où il se situe. Mais dans tous les cas, le porteur du projet doit, pour commencer, se lancer 

à la recherche d’un terrain apte à la création d’un jardin. Le terrain doit parfois répondre à 

différents critères, comme c’est le cas notamment en Haute Normandie [1]. Dans cette région, 

les terrains se situent généralement dans une fourchette de 200 à 400 m2. D’autres critères, 

nécessaires au bon développement des cultures, sont à prendre en compte. Le terrain doit 

bénéficier d’un certain ensoleillement : les terrains situés entre deux immeubles sont donc 

moins adaptés à la création d’un jardin partagé. Il faut également tenir compte de la pollution 

du sol [8]. Les habitants et les personnes souhaitant mettre en place un jardin partagé sont 

tenus de vérifier la faisabilité du projet. Le projet doit, en effet, être cohérent et être en accord 

avec la Charte des jardins partagés du secteur en vigueur, dans le cas où elle existe. Vient alors 

le moment de contacter la ville et de créer un dossier rigoureux détaillant tous les aspects du 

projet. Des formulaires et autres documents administratifs sont parfois à remplir En voici deux 

exemples (fig. 6 et 7) : 



12 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 :Convention cadre d'occupation et d'usage pour la gestion d'un jardin collectif, Programme des Jardins Partagés "Main 
Verte", Mairie de Paris. [12] 
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La figure 6 représente la convention cadre et d’usage pour la gestion d’un jardin 

collectif. C’est l’un des documents que les créateurs de jardins partagés sur le secteur de Paris 

sont tenus de remplir et signer. On y retrouve différents articles qui indiquent par exemple les 

engagements de l’association, le matériel fournit par la ville de Paris, … Parmi les documents 

demandés afin de constituer un dossier de projet de jardin partagé, on trouve donc 

Figure 7 : Formulaire de demande d'accompagnement pour la création d'un jardin partagé, Mairie de Toulouse. [13] 
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notamment des conventions ou encore des chartes, lesquelles récapitulent les règles à suivre 

et autres modalités que devront respecter les créateurs de jardin. 

D’autres types de documents sont nécessaires. Il peut en effet être demandé de 

compléter des formulaires, comme dans la figure 7. Ces formulaires ont un intérêt plus 

informatif pour les mairies et autres organismes étudiant le dossier. Les porteurs du projet 

doivent notamment y présenter leur projet. 

Une fois toutes les informations recueillies, le dossier peut alors être étudié par les 

services de la ville, en concertation parfois avec les associations concernées, dans le cas où 

elles existent. Si la décision prise est positive, les travaux d’aménagement peuvent être lancés. 

Compte tenu de tous les documents demandés pour la constitution du dossier, ainsi que de 

l’ensemble des démarches administratives nécessaires, la création d’un jardin partagé 

demande du temps. [12] [13] [1] 

Pour rejoindre un jardin partagé qui existe déjà, il suffit de contacter les personnes qui 

gèrent le jardin. Celles-ci renseigneront les intéressés sur les démarches à suivre. 

2.3. Financement  

Il existe différents types de subventions. En effet, les aides financières peuvent être 

utilisées pour l’aménagement par exemple. Des subventions d’investissement ainsi que des 

subventions de fonctionnement peuvent être offertes. Ces avantages  peuvent être 

cumulables [8]. 

Les subventions peuvent provenir de différents organismes. Ceux-ci sont nombreux. 

Au niveau européen, des demandes de financement peuvent par exemple être faites, 

notamment auprès du FEDER (Fonds Européens de Développement Régional). Au niveau 

national, l’Etat fait partie des financeurs possibles, tout comme l’Acsé (Agence Nationale pour 

la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances). Mais les financements proviennent 

principalement de structures locales. On compte parmi ces financeurs locaux, les collectivités 

territoriales, les villes, les groupements … En ce qui concerne le secteur de Nancy, des 

demandes de subventions peuvent être faites auprès du Grand Nancy et/ou auprès de la ville 

de Nancy. [8] [13] [1]  



15 
 

3. Structure des jardins partagés 

3.1. Qualité des sols urbains 

3.1.1. Bases de la pédologie 

En pédologie, les structures d’un sol se définissent comme les arrangements des 

constituants solides des couvertures pédologiques entre lesquels subsistent des vides. Les 

couvertures pédologiques sont composées de constituants minéraux et organiques présents 

sous différents états (solide, liquide, gazeux). Il y a plusieurs niveaux d’organisation d’une 

couverture pédologique, et aux niveaux les plus élevés on distingue les horizons. Ce sont les 

couches superposées d’une couverture pédologique qui ont des propriétés différentes. [14] 

 

3.1.2. Caractéristiques des sols 
La fertilité d’un sol est déterminée par la combinaison à la fois des propriétés physiques 

(texture, structure, capacité de rétention d’eau…) et des propriétés physico-chimiques (pH, 

matière organique, capacité d’échanges cationiques…). [15] 

3.1.2.1. Caractéristiques physiques 
La texture du sol : Granulométrie 

La texture d’un sol est déterminée en fonction du pourcentage de sable, de limon et 

d’argile grâce au triangle des textures (fig. 8). Ce pourcentage se calcule en fonction de la 

répartition des éléments solides suivant leur taille : 

- Argiles : <0,002 mm  

- Limons : entre 0,02 mm et 0,05 mm 

- Sables : > 2 mm 
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La texture du sol peut être précisément déterminée par la méthode normalisée NF 

X31.107. Cette méthode consiste à disperser les différentes particules élémentaires par 

agitation et à laisser sédimenter les particules. Le principe est donc basé sur la vitesse de chute 

des particules selon leur grosseur, ce qui permet par la suite de prélever les argiles, les limons 

fins et les limons grossiers. [17] 

La texture va influencer le comportement du sol. Un sol contenant des proportions 

équilibrées entre les trois éléments serait un sol idéal. Un sol argileux va être plus difficile à 

travailler. Une quantité d’argile élevée permet la formation d’un complexe argilo-humique 

(CAH), et donne au sol une capacité de rétention d’eau importante. Contrairement aux sols 

limono-argileux, les sols sableux sont drainants et stockent très peu l’eau. [17] 

 

3.1.2.2. Caractéristiques physico-chimiques 

① pH 

 Importance du pH : 

Figure 8  : Triangle des textures [16] 
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Le statut acido-basique du sol détermine sa qualité en tant que support des cultures. 

En effet, le pH conditionne la disponibilité des minéraux du sol et leur bonne assimilation par 

les plantes (fig. 9). Lorsque la concentration en ions H+ est légèrement  importante, les cations 

contenus dans les complexes argilo-humiques et dans la solution du sol (Ca, Mg, K, Na) sont 

remplacés. L’acidification naturelle du sol libère donc des minéraux essentiels au métabolisme 

des plantes. On distingue ainsi deux catégories de plantes :  

- Les plantes acidophiles (ex. camélias, rhododendrons, hortensias...), également 

appelées de terres de bruyère, qui supportent des pH≤5,5 dans un milieu dépourvu de 

calcaire. 

- Les plantes neutrophiles (ex. géraniums, surfinias, chrysanthèmes...) se développant 

dans une gamme de pH plus étendue. [17] 

 Mesure du pH : 

Pour connaître le statut acido-basique du sol, on utilise essentiellement deux 

indicateurs : le pH de l’eau (eau distillée) et le pH de KCl (solution normale de chlorure de 

potassium). Au laboratoire, l’une ou l’autre de ces solutions est mise en contact, après 

agitation et pendant 2h, avec un échantillon de sol tamisé à 2mm et sec (rapport liquide/terre 

de 1/5 de volume) puis sa concentration en ions H+ est mesurée à l’aide d’un pH-mètre. Les 

données sont analysées grâce à l’échelle suivante [17]: 

 

Figure 9 : Conséquences du pH selon la catégorie des plantes (Guide pratique du Laboratoire LCA, version 
2014 [17]) 
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Les conséquences agronomiques de l’acidité du sol sont importantes : 

o Si pH eau ≤ 5,5 : le chaulage du sol est indispensable pour neutraliser 

l’aluminium. Le pH devient alors un facteur limitant pour la plupart des sols et 

des cultures.  

o Si  5,5 ≤pH eau ≤ 6,5 : selon les sols et les cultures, cet indice est défavorable. 

Le chaulage est alors fortement recommandé.  

 Conséquences : 

Une acidité excessive peut déstructurer un sol : les éléments du sol deviennent 

instables et se dispersent, causant parfois l’accumulation de composés insolubles non 

assimilables par les plantes. De plus, certains éléments chimiques deviennent toxiques en 

milieu acide (Fig. 10) bloquant l’activité métabolique des plantes (apparition de métaux 

lourds : Al, Cu, Mn).  A cause de l’acidité, l’activité microbienne diminue ; les processus de 

dégradation des matières organiques et de minéralisation de l’azote et du souffre sont donc 

perturbés.  La pénurie de nutriments et la rupture de l’équilibre électrochimique empêchent 

alors l’absorption d’éléments nutritifs par la plante. [17] 

 

② Capacité d’échange en cations (C.E.C) 

La capacité d’échange cationique du sol représente la taille du réservoir permettant de 

stocker de manière réversible certains éléments fertilisants cationiques (potassium, 

magnésium, calcium…) (Fig. 11). Elle varie en fonction de la quantité d'argile et d'humus 

présente dans le sol et de son pH. Ce paramètre permet d'estimer les échanges de cations 

entre les plantes et le sol via la solution du sol. [17] 

Figure 10 : Variation de l'acidité/alcalinité en fonction du pH (Guide pratique du Laboratoire LCA, version 2014 [17]) 
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Pour obtenir la valeur de la CEC d'un sol, on utilise en France la Méthode de Metson 

(NF X 316130) qui consiste à doser les cations fixés sur le sol grâce à une solution aqueuse à 

base d'ammonium, l'acétate d'ammonium. Il y a donc échange par percolation des cations 

avec l'acétate d'ammonium puis le sol fixe l'ammonium en excès. Enfin on dose en retour la 

quantité d'ammonium absorbée ou fixée. 

Les valeurs de C.E.C. obtenues permettent de donner des informations la composition 

dominante du sol (argile, limon, sable) mais également sur la facilité ou non des échanges (Fig. 

12).  

 

Figure 12: Conséquences agronomiques des différentes valeurs de capacité d'échange cationiques [17] 

Figure 11 : Explication de l'échange et de la fixation des cations [17] 
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3.1.2.3. L’état humique  

① La matière organique 

Il y a deux formes différentes de matières organiques dans le sol: 

- Les matières organiques fraîches comme la paille, les racines, les engrais verts 

enfouis... 

- Les matières organiques stables, l'humus qui contient des substances humiques, des 

acides aminés, la biomasse microbienne... [17] 

La teneur en matière organique est déterminée grâce au carbone organique qui en est 

l’indicateur analytique. Par convention, on dit que la matière organique est la concentration 

en carbone organique fois 1,72. Grâce à cette valeur il est donc possible de calculer le rapport 

carbone organique/azote (C/N). Le rapport C/N est un indicateur que la quantité d'azote 

présente dans l'humus et donc du potentiel du sol à fournir de l'azote. Sa valeur renseigne sur 

la vitesse de minéralisation de l'humus, c'est à dire la vitesse à laquelle l'humus est dégradé 

par les bactéries pour donner des minéraux utilisables par les plantes. [17] 

Ce rapport est caractérisé par des seuils qui donnent des renseignements sur les 

caractéristiques du sol (fig. 13). 

 

 

Figure 13 : Seuils du rapport C/N [17] 

Elle a plusieurs rôles au sein du sol : 

- Physique : elle structure le sol (assemblage des particules et agrégats) 

- Chimique : c'est un constituant du complexe argilo-humique, conditionnant les 

propriétés d'absorption et de mise en réserve du sol 

- Biologique : sa gestion permet une amélioration de la faune et de la microflore du sol 

- Hydrique : permet la rétention d'eau par le sol 
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- Thermique : elle aide au réchauffement du sol 

 

Le taux de matière organique d’un sol peut être déterminé grâce à la méthode 

normalisée NF ISO 14235. On mesure le taux de carbone organique d'un sol par oxydation 

sulfochromomique qui consiste à effectuer successivement une attaque oxydante, des 

traitements intermédiaires (chauffage, ajout d'eau, refroidissement, décantation) et enfin un 

dosage de la concentration par colorimétrie sur chaîne d'analyse à flux continu. [17] 

On sait que la quantité de matière organique d'un sol est égale à la quantité de carbone 

organique de ce sol multipliée par 1,72. 

② La biomasse microbienne 

« La biomasse microbienne représente la quantité de "carbone vivant" contenues dans 

les microbes du sol, majoritairement bactéries et champignons ». Elle est un indicateur de la 

qualité du sol. Cette teneur en biomasse microbienne est déterminée par le type de sol, le 

type de culture et les techniques de culture utilisées.  

Pour un type de sol donné, des valeurs élevées de biomasse microbienne signifient que 

la fertilité biologique du sol est élevée. Les propriétés agronomique du sol, qui dépendent de 

l'état biologique (structuration, porosité, nutrition des plantes, recyclage des matières 

organiques du sol, état sanitaire) auront les meilleures chances d’être assurées. 

Au contraire, un faible niveau de biomasse microbienne traduit une faible fertilité du 

sol. Il faudra alors apporter plus d'intrants à la culture pour améliorer ses propriétés 

agronomiques.[17] 

La biomasse microbienne d'un sol est mesurée en fournissant du carbone organique 

soluble à un mélange de terre fraiche. On dose la quantité de carbone restant après un temps 

donné. La quantité de biomasse est obtenue par le différentiel de la quantité de carbone et 

s'exprime en mg C/kg de terre sèche. 

Dans un sol agricole elle varie généralement de 0 à 700/800 mg C/Kg de terre. 
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③ L’azote 

Les réserves d'azote du sol sont contenues dans l'humus sous forme organique. Cet 

élément est présent sous forme d’azote total qui est composé de l’azote organique total et de 

l’azote minéral (fig. 14).  

 

Figure 14 :Schéma de la composition de l'azote total [17] 

L’azote total donne simplement des indications à travers le rapport C/N, il renseigne 

surtout sur le potentiel de fourniture d’azote par le sol.  C’est principalement l’azote minéral 

qui provient d’apport naturel (bétail) ou chimiques (engrais) qui va être utile à la plante(Fig 

15). 

 

Figure 15 :Source et évolution de l'azote [17] 

1. Humification  
2. Minéralisation  
3. Mise en solution des engrais  
4. Fixation (et échanges) sur le Complexe 
Argilo-Humique (C.A.H.)  
5. Nitrosation  Transformation NH4+ en 
NO2-  
6. Nitrification  Transformation NO2- en 
NO3-  
7. Absorption par le végétal  Pour [NO3-] 
: disponibilité immédiate  
Pour [NH4+] : disponibilité + ou - différée 
selon les conditions pédo-climatiques  
8. Réorganisation de l’azote  
9. Lessivage = risque de pollution des 
nappes phréatiques 



23 
 

L'azote entre dans la composition des acides aminés et donc des protéines [19]. L’azote 

(surtout minéral) favorise la pousse, la précocité, le développement des tiges et des feuilles 

des plantes [18].  

Deux méthodes normalisées sont utilisées pour le dosage de l’azote total : la méthode 

Dumas automatisée normalisée (NF ISO 13878) et la méthode Kjeldahl (ISO 11261). La 

méthode Dumas utilise un système complètement automatisé pour le dosage de l’azote total 

du sol par combustion du sol broyé en présence d’oxygène.  La méthode Kjeldahl consiste à 

minéraliser l’azote (mise en présence de la terre fine avec une solution acide), puis à le distiller 

et enfin doser l’azote total. [17] 

3.1.2.4. Le milieu nutritif 

① Le Phosphore 

Il se trouve dans le sol sous trois formes : 

- Une forme accessible, liée au complexe argilo-humique par le calcium et le magnésium  

- Une forme combinée : il est immobilisé, en partie, par les hydroxydes d'aluminium et 

de fer dans les sols acides (il faut chauler le sol pour le mobiliser)  

- Une forme insoluble : en sol calcaire, le phosphore peut se trouver sous forme de 

phosphates de calcium, dont certains sont insolubles. 

Le phosphore intervient dans les transferts énergétiques avec l'ATP, dans la 

transmission des caractères héréditaires avec les acides nucléiques, la photosynthèse et la 

dégradation des glucides. [15] Il favorise la formation des fleurs et des graines. [18] 

Plusieurs méthodes sont généralement utilisées pour doser le Phosphore assimilable : 

la méthode JORET-HEBERT la méthode DYER (NF X 31-160) ou la méthode OLSEN (NF ISO 

11263). Elles ont toutes le même principe : le phosphore est d’abord extrait puis dosé par 

colorimétrie ou spectrophotométrie, seul le réactif permettant l'extraction change. [17] 

La quantité de phosphore permet de déterminer la forme sous laquelle cet élément est 

présent dans le sol (fig. 16).  
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Figure 36: Différentes formes du phosphore dans le sol [17] 

 

② Le Potassium 

Le potassium dans le sol se trouve uniquement sous forme minérale. Il provient soit de 

la décomposition de la matière organique et des minéraux du sol, soit des engrais. Il est libéré 

de la phase solide du sol au cours de la croissance des plantes.   

Il joue un rôle primordial dans l'absorption des cations, dans l'accumulation des 

hydrates des protéines, le maintien de la turgescence de la cellule et la régulation de 

l'économie en eau de la plante. [15] Il favorise le développement des organes de réserve 

(tubercules, racines, fruits), la coloration des fleurs et des fruits et la résistance aux maladies. 

[18] 

La méthode normalisée NF X 31-108 va permettre de doser le potassium mais aussi le 

magnésium dans un sol. Le potassium est extrait à l’acétate d’ammonium par agitation et 

centrifugation du sol. Le dosage est ensuite fait par spectrométrie. [17] 

 

③ Les polluants métalliques 

Les jardins partagés sont souvent situés en ville ou à proximité, il existe donc des 

risques de pollution des sols par les métaux lourds. Cette pollution est due à l’activité 

industrielle, à l’incinération d’ordures ménagères,  au transport routier [20]… (Fig. 17). Les 

métaux lourds se déposent en plus grandes quantités aux abords des sites de pollution mais 
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ils peuvent être également transportés sur de longues distances par des courants 

atmosphériques avant de rejoindre le sol. [21] 

Certains de ces métaux lourds sont utiles au métabolisme, mais en très faibles 

quantités. C’est le cas du cuivre et du zinc par exemple. En revanche, d’autres sont toxiques 

même en faible quantité, comme le plomb, le cadmium et le mercure. [21] 

Ces métaux ont un impact sur l’environnement ainsi que sur la santé humaine. En effet, 

ils sont parmi les contaminants les plus toxiques du sol. Chez l’Homme, l’exposition se fait par 

ingestion ou inhalation. 

Au sein des jardins partagés, ces substances contaminent l’eau ainsi que la partie 

superficielle des sols. Ils ont des effets néfastes sur la faune et la flore, ainsi que sur la santé 

humaine s’il y a consommation de produits du jardin (fruits, légumes). [22] 

Lorsque les métaux lourds s’accumulent, la contamination est alors durable. Il est donc 

important de pouvoir analyser la teneur en ces éléments dans le sol. La variable déterminante 

est le degré de solubilité du métal. Si le métal est soluble, il va passer dans les nappes et/ou 

dans la plante ; s'il est insoluble, il va rester dans le sol. 

La solubilité va dépendre de plusieurs facteurs : 

- le plus important est l'acidité du sol. Grâce aux pH faibles, certains de ces 

éléments sont mieux solubilisés (comme le plomb et l’aluminium). La maîtrise de l'acidité 

(mesurée par le pH) est donc un élément de contrôle de la mobilité des métaux lourds. 

- l'apport de matières fertilisantes contrôle la mobilité. La boue, avec apport de 

calcaire, diminue la mobilité. 

- l'origine de l'apport. Les métaux lourds se diffusent plus ou moins facilement 

selon qu'il s'agit de rejets isolés ou s'ils proviennent de boues. 

- l'aération des sols. Un tassement des sols accroît la mobilité et la diffusion dans 

les eaux souterraines. Un sol aéré permet d'activer les composés de fer et de manganèse 

présents dans le sol. Ces composés, peu solubles, maintiennent et immobilisent les métaux. 

 Cependant, les données de cartographie de la qualité des sols sont très limitées et il 

n’existe aucune réglementation nationale sur la qualité et la préservation des sols. 



26 
 

 

 

Figure 17  :Schéma de l'accumulation et du devenir des polluants dans un sol [17] 

3.2. Gestion et utilisation des ressources 

3.2.1. La gestion de l’eau  

L’eau est une ressource essentielle que les jardiniers se doivent de gérer durablement 

et d’économiser. 

Certaines plantes adaptées au climat n’ont pas besoin d’arrosage, cependant ce n’est 

pas le cas de toutes les espèces : il est donc nécessaire de développer des techniques 

d’arrosage permettant de ménager la ressource en eau. 

Tout d’abord, l’arrosage doit avoir lieu à des périodes bien précises. Généralement, 

l’arrosage a lieu lors de la belle saison, lorsque le sol a perdu environ la moitié de sa réserve 

en eau. Le choix du moment de la journée est également important : au printemps et à 

l’automne, l’arrosage a lieu le matin, tandis que pendant les périodes chaudes, l’arrosage a 

lieu en fin d’après-midi. 

L’arrosage est indispensable : 

• au potager 

• pour les végétaux en bacs (jardinières) 

• au pied des arbres et des arbustes 

• pour les annuelles 

• pour les vivaces et les rosiers  

Au sein des jardins partagés, les différents outils d’arrosage sont : 
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• les arrosoirs (à goulot, à pomme fine, à pomme normale) 

• les installations d’arrosage par aspersion 

Des compteurs d’eau sont souvent installés afin 

d’avoir un suivi précis et annuel de la consommation. [23] 

Les jardins partagés possèdent souvent des 

récupérateurs d’eau de pluie (Fig. 18). Parfois, l’eau 

provient de mares ou de rivières, ou encore du robinet 

(mais dans ce cas il faut une aération préalable de l’eau 

avant arrosage). 

Il existe différentes techniques permettant de limiter 

l’arrosage [24]: 

• installer les plantes à l’automne 

• ménager des cuvettes autour des plantes pour les futurs arrosages 

• la couverture du sol : l’humus permet d’augmenter le pouvoir de rétention du 

sol, le paillage permet d’éviter les pertes en eau 

• le binage : le travail superficiel du sol 

• le semis 

De plus, certains jardins partagés utilisent des 

techniques d’arrosage au goutte-à-goutte, grâce à 

des tuyaux poreux par exemple, ou bien la technique 

de la micro-irrigation solaire (Fig. 19) [25] 

Cette technique est basée sur l’évaporation 

de l’eau dans un récipient placé à proximité de la 

plante, puis la condensation des gouttes sur les 

parois. Ainsi la plante bénéficie d’une micro-

irrigation au goutte-à-goutte et localisée. 

Figure 18 :Récupérateur d'eau de pluie [26] 

Figure 19 : Dispositif de la micro-irrigation 
solaire [25] 
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3.2.2. Création de fertilisants 

La fertilisation dans un potager regroupe toutes les méthodes permettant de nourrir 

la plante et de doser les différents éléments dont elle a besoin. La fertilisation dans les jardins 

partagés  ne se fait pas à base de d’engrais issus d’ l’industrie chimique mais à partir de 

ressources biologiques.  

Il existe deux grands facteurs permettant un approvisionnement en éléments nutritifs 

à partir de matière organique : 

- La macrofaune : vers de terre, limaces, insectes qui réduisent en petits 

morceaux la matière organique 

- La microfaune : champignons , bactéries qui dégradent les petits déchets 

organiques en des composés minéraux assimilables 

Le compostage 

La technique du compostage est dans ces jardins la principale source d’engrais. Il 

permet de maintenir un richesse du sol car le compost renferme un gamme complète en 

éléments nutritifs, il permet la fabrication de l’humus mais il permet également un recyclage 

biologique en évitant le trop déchets soit environ 100kg en mois par personne par an et ainsi 

diminuer les coûts des traitements associés .  

Ce qui peut être composté : papiers et cartons sans encre, coquilles d’œuf, cendres de 

bois, fruits, épluchures ,fumier,  tontes de gazon, feuilles, branches, brindilles broyées, marc 

de café, thé.. 

Ce qui ne peut être composté : les pommes de terre ni cuites ni trop mures car elle 

repoussent, les pieds de tomate présentant des maladies,  produits carnés, plastique, les bois 

traités, tissus… 

Le compost requiert 4 attentions : 

- La teneur en oxygène, il faut régulièrement mélanger son compost afin 

d’homogénéiser le milieu, favoriser la croissance des bactéries aérobies et éviter les 

mauvaises odeurs. 

- Le taux d’humidité afin de maintenir la croissance bactérienne.  
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- Un bon rapport Carbone /Azote permettant une dégradation optimale de la 

matière organique. En effet les micro-organismes vont utiliser le carbone comme ressource 

énergétique et l’azote pour leur croissance (synthèse protéique). Un bon rapport se situe 

entre 20 et 30. Les déchets azotés regroupent essentiellement les épluchures alors que les 

déchets carbonés sont plutôt les tontes, les tiges et feuilles [27]. 

- Une bonne gestion 

Le compost peut alors être utilisé lorsque tous les macro éléments ont été dégradés et 

qu’il ressemble à un terreau. 

Plusieurs types de compostage :  

 Compostage en tas :  

Il faut avoir une grande surface, aucun aménagement n’est nécessaire. Il consiste à 

entasser les déchets végétaux soit en forme de trapèze soit en petite bute.  

 Compost en silo (Fig. 20) : 

 Ce type de compostage est plus utilisé dans les jardins car il ne demande moins de 

place, la compaction de la matière permet d’augmenter la vitesse du processus et de plus il 

est plus esthétique. 

 

Figure 20 : Compost en silo 

 Lombricomposteur (Fig. 21) :  

C’est un compostage qui peut se réaliser à l’intérieur, car s’il est bien fait il n’y a pas 

d’émission d’odeur. Des vers épigés de surface de type ver de fumier (Eisenia foetida ) et ver 

de Californie (Ensenia endreÏ) sont utilisés [28]. Malgré qu’ils n’ont pas de dents, il 



30 
 

transforment la matière en des composés plus disponibles par les micro-organismes pour la 

minéralisation. C’est tout un cycle de la matière qui est reproduit dans le lombricomposteur. 

La croissance des vers  va dépendre des apports en déchets, de l’humidité et de la 

température, l’aération est produite par les lombrics eux-mêmes en créant des galeries. Dans 

ce type de compost, les déchets azotés sont en majorité. L’organisation du lombricomposteur 

permet de récupérer le « jus » ou le « thé » , très riche en élément minéraux et qui peut servir 

d’engrais ponctuel en le diluant. 

 

Figure 21: Lombricomposteur 

 

3.3. Techniques agro-écologiques 

3.3.1. Techniques de fertilisation 

① Utilisation du compost et mulchage 

Comme on l'a vu précédemment, le compost peut être assez facilement fabriqué dans 

un jardin avec notamment les restes de culture. Ce compost, ajouté au jardin avant les 

premières semences va permette d'augmenter la quantité de matière organique et de 

nutriments dans le sol. 

Par ailleurs, on peut également utiliser la technique du mulchage. Le but est en premier 

lieu, là aussi, d'apporter des nutriments à un sol ayant été cultivé. Le mulchage consiste à 

éprendre sur le terrain une couche de trois centimètres maximum de tontes de gazon ou bien 

de feuilles et branchages par exemple au début de l'hiver et à le retirer à la fin des grands 

froids. En plus de l'apport de nutriment, le mulch recouvre le sol et le protège ainsi du froid et 

de la déshydratation. La croissance d'adventice est également diminuée.[29] 
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② Les engrais verts 

Les engrais verts sont des plantes dont la culture va être bénéfique pour le sol. En effet, 

on utilise souvent des légumineuses qui ont la capacité d’absorber l'azote de l'air en le fixant 

au niveau de nodules racinaires. Dans cette catégorie on peut citer le trèfle blanc par exemple. 

D'autres engrais verts, comme le Lotier (Lotus) vont puiser des minéraux en profondeur ce qui 

permettra ensuite de les rendre disponibles pour une culture ayant un système racinaire 

moins développé. [30] 

Les engrais sont notamment utilisés afin de couvrir le sol en hiver, ce qui implique le 

choix d'un engrais vert résistant aux conditions de cette saison. Ils sont ensuite à enfouir dans 

le sol trois semaines environs avant le semi des nouvelles cultures. 

 ③ Autres fertilisants 

S’il y a des animaux dans le jardin, il est possible de récupérer les déjections de poules, 

volailles, moutons et autres qui sont également un très bon engrais naturel.  

Le purin d’Ortie ou de Consoude stimule la croissance des plantes ponctuellement et 

a la caractéristique de les rendre plus résistantes à certaines maladies. 

Les engrais naturels issus du commerce comme les algues brunes, la cendre, la laine, 

le guano, les sous-produits d’industries peuvent être utilisés dans ces jardins mais de façon 

contrôlée. 

L’apport des fertilisants doit être contrôlé et régulé selon la qualité du sol, le calendrier 

de rotation et le type de plante semée.  

3.3.2. Choix de cultures cohérentes 

① Culture de plantes adaptées au climat 

L'exploitation d'un jardin dépend entre autres des conditions pédoclimatiques du 

milieu. On a déjà vu en quoi la connaissance du sol pouvait se révéler utile à sa mise en valeur, 

néanmoins le climat est un facteur essentiel et varie aux échelles intra et interannuelle. Ainsi, 

il est souvent préférable de planter dans son jardin des plantes adaptées au climat de la région. 

En effet, des espèces étant cultivées dans une même région depuis très longtemps y sont 
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adaptées par des processus de sélection naturelle ou de sélection variétale et s'y développent 

très bien, contrairement à des semences importées. 

 

② Association de certaines plantes 

Certaines plantes de par leur présence vont avoir une conséquence sur les plantes 

avoisinantes. Souvent cette action peut être liée à un phénomène allélopathique : ensemble 

des réactions biochimiques entre une ou plusieurs plantes [31].  Le jardinier doit alors éviter 

de placer deux plantes dont l'une inhibe la croissance de l'autre, comme c'est le cas par 

exemple entre le persil et la laitue. En effet, les productions aromatiques du premier vont 

avoir tendance à faire végéter la laitue, c'est-à-dire que la laitue va croître plus lentement [29]. 

Par ailleurs, l'association de certaines plantes, peut être bénéfique. On parle alors de 

facilitation, phénomène par lequel au moins une des plantes impliquées est favorisée par la 

croissance de l’autre, sans que cette dernière en soit lésée. Pour illustrer cela, on peut prendre 

le cas de la complémentarité entre la salade et les concombres. La salade étant semée en 

premier, elle couvre le sol lors de la germination du concombre, ce qui l’abrite du froid [29]. 

Néanmoins, les associations de plantes impliquent en général différentes familles, 

auquel cas une réelle rotation de famille sur plusieurs années n’est pas possible. Il faut donc 

s’assurer que l’on associe des plantes de même famille afin de pouvoir en même temps mettre 

en place un système de rotation de cultures. 

③ Culture sur butte 

Cette méthode de culture, dite aussi culture en lasagne, a pour objectif de limiter le 

temps de travail du sol. En effet, en dehors du bêchage initial, la culture en butte pourra être 

perpétuée sur plusieurs années sans jamais nécessiter un labourage. Ce premier point permet 

de laisser les micro-organismes du sol dans la couche où ils se sont développés et donc la 

couche qui leur convient mais également de ne pas exposer des graines enfouies et en 

dormance à la lumière, ce qui provoque dans certains cas une germination. On réduit donc la 

tâche de désherbage des adventices. 
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Pour enrichir le sol, on peut faire appel à des engrais verts qui seront, une fois arrivés 

à maturation, soit enfouis sous un paillis dans le cas des engrais vivaces comme le trèfle ou le 

seigle, soit rabattus ou binés dans le cas des engrais annuels tels que la moutarde. 

Pour mettre en place cette méthode, on va initialement empiler trois couches, la 

première constituée de grands cartons ou de papier journal épais. Sur cette couche de base 

on peut ajouter du compost, des déchets de tontes et de la paille, ce qui constituera la couche 

intermédiaire. Finalement on peut créer une couche supérieure constituée de foin ou de paille 

(Fig. 22), cette dernière couche aura pour rôle de conserver l'humidité, elle permet aussi 

d'embellir la butte. [30] 

 

Figure 22 : Mise ne place d'une butte [32] 

3.3.3. Service rendu par la faune 

Attirer les insectes pollinisateurs 

 La pollinisation est un facteur clef de la production au jardin. Les jardins partagés se 

trouvant souvent en ville, la quantité d'insectes pollinisateurs est souvent réduite par rapport 

aux zones rurales. Il existe alors des méthodes plus ou moins simples à mettre en place pour 

favoriser la présence de ces insectes. 

 Planter des plantes mellifères  
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Les plantes mellifères sont définies comme 

des plantes qui secrètent un nectar recherché par 

certaines Apidés [33]. Le nectar qu'elles 

produisent attire les pollinisateurs et donc 

favorisent les échanges de pollen entre toutes les 

fleurs du jardin. 

 

Il existe de nombreuses plantes mellifères pouvant être utilisées au jardin, parmi elles 

nous pouvons citer la Grande marguerite (Leucanthemum maximum) de la famille des 

Astéracées ou encore la Lavande (Lavendula sp.) (Fig. 23) de la famille des Lamiacées. [34] 

 Implanter une ruche 

L'implantation d'une ruche a pour conséquence directe l'augmentation du nombre de 

pollinisateurs dans le jardin. Néanmoins, elle ne peut pas forcément toujours être réalisée 

compte tenu de la localisation du jardin. 

 Créer une tour à insectes 

La maison à insecte (Fig. 24) permet d’héberger une 

grande diversité d'insectes. Il convient de l'implanter dans une 

zone protégée du vent et à proximité de plantes ou buissons à 

fleur. 

Ces maisons peuvent être achetées en jardinerie ou bien 

fabriquées grâce à des matériaux naturels. Par exemple, 

l'utilisation de planchettes rapprochées et des tiges de rosier 

favoriseront la présence de coccinelles, des tiges de bambou et 

de la paille la présence de pollinisateurs.  [35] 

 

 

3.3.4. Protection des cultures 

Les jardins partagés sont en général cultivés de façon biologique, c'est-à-dire que le 

jardinier évite au maximum d'utiliser des produits chimiques tels que les pesticides ou les 

Figure 23 : Lavande [34] 

Figure 24  : Maison à insectes 
[35] 
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engrais. Il utilise des méthodes alternatives pour protéger ses cultures des nuisibles, mais aussi 

pour fertiliser le sol. Nous allons exposer les différentes méthodes agro-écologiques 

permettant une culture saine du jardin. 

Il existe une grande diversité de nuisibles qui ont des conséquences variées à l’échelle 

du jardin. Ces nuisibles peuvent être des animaux, des végétaux, des champignons. Nous 

allons ici décrire les ravageurs et détailler les méthodes utilisables pour réduire leur impact 

sur les cultures. 

  

① Les insectes 

Le nombre d’espèces d’insectes ravageurs pouvant être présent au niveau du potager 

est très grand. De plus, le climat de la région, les produits cultivés au niveau du jardin, la qualité 

du sol sont, entre autres, différents facteurs influant sur la présence d’une espèce d’insecte. 

Aussi nous nous intéresserons à quelques exemples, que l’on retrouve dans la majorité des 

potagers. 

Un premier exemple est celui de l’altise. Les altises sont des coléoptères attaquant des 

légumes tels que le chou, les tomates, les betteraves. De petite taille (quelques millimètres), 

ces insectes possèdent des pattes arrières assez puissantes pour leur permettre de sauter ; 

mais ils possèdent aussi des ailes. Les altises s’attaquent aux cultures vers le mois de mai, où 

les femelles vont pondre des centaines d’œufs, permettant quelques semaines plus tard 

l’infestation de la plante par les larves, au niveau des feuilles, de la tige et des racines. Les 

dégâts sont surtout visibles en automne, où les larves sont devenues adultes (feuillage criblé). 

Les altises préfèrent les climats chauds et secs. Ainsi, il est conseillé, dans la mesure du 

possible, d’arroser régulièrement les pieds susceptibles d’être attaqués (choux, tomates …) 

[36] 

Un second exemple est celui des acariens. Ce sont des petits arachnides (quelques 

millimètres), visibles à l’œil nu grâce à leur couleur (jaune ou rouge). Certaines espèces sont 

phytophages et donc nuisibles aux plantes. Une plante infectée par des acariens va présenter 

des toiles au niveau de ses feuilles, où les acariens se réfugient, et des taches décolorées 

provoquant le jaunissement de celle-ci, puis à long terme sa chute. De plus, la plante présente 

un aspect flétri, dû aux piqûres et aux prélèvements en eau des acariens. Il est recommandé 
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d’arroser les feuilles sur leurs deux faces, les acariens n’appréciant pas trop l’humidité. On 

peut aussi vaporiser des extraits de végétaux qualifiés de répulsifs (ail, ortie, prêle). [37] 

Les méthodes de luttes vont varier pour chaque espèce d’insecte présent. Il faudra 

d’abord distinguer quels insectes sont nuisibles, puis déterminer leur espèce. Il existe 

cependant différentes méthodes de protection qui permettent de se protéger d’un grand 

nombre de nuisibles. Il est possible, par exemple, d’installer des barrières physiques, tels que 

des voiles anti-insectes. Il existe aussi des moyens de lutte biologique, où le jardinier pulvérise 

des décoctions et purins à base de plantes qualifiées de répulsives (Ortie, Absinthe, Tanaisie, 

Lavande…). Ce sont des plantes odorantes, souvent des aromatiques. [36] 

 

② Autres animaux ravageurs notables 

En plus des insectes, on trouve dans un potager une multitude d’autres ravageurs de 

toute taille, et vivant dans différents éléments. Il est question encore une fois d’aborder les 

espèces les plus communes à base d’exemples. 

Les oiseaux peuvent se nourrir de fruits charnus et de graines, c’est pourquoi il est 

nécessaire de s’en protéger. Il existe de nombreuses installations possibles qui permettent 

d’éloigner les oiseaux. Les oiseaux ont peur des objets brillants, ou des objets faisant du bruit. 

C’est pourquoi certains jardiniers posent à proximité de leur potager des installations à base 

de CD ou de sac plastique. Cependant, ces installations sont peu esthétiques et ont une 

efficacité limitée. De plus, les oiseaux permettent une limitation de la population en insectes, 

ceux-ci rentrant dans leur régime alimentaire   

Certains jardins partagés se situent sur des terrains vagues défrichés, en ville ou en 

banlieue. Au niveau de ces grands terrains peuvent s’installer des taupes. Les taupes ne sont 

pas des nuisibles, étant donné qu’elles participent à la régulation de la faune souterraine. Ce 

sont leurs galeries et les taupinières qui posent problème d’un point de vue pratique et 

esthétique. L’euphorbe épurge est une plante ayant un effet répulsif sur les taupes. Il est 

conseillé de laisser macérer des feuilles et de vaporiser le liquide sur les endroits à protéger. 

[38] 
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Encore une fois la faune locale varie énormément selon l’emplacement du jardin et les 

plantes cultivées. On peut retrouver dans le sol différents vers nuisibles. L’introduction de 

nématodes peut être un moyen de lutte contre ces vers.  

 

③ Les champignons 

Certains champignons sont à l’origine de diverses maladies pour les plantes. Des 

maladies peuvent avoir des conséquences désastreuses pour les cultures, comme le mildiou 

ou l’oïdium. Pour stopper la progression d’une maladie, il est conseillé d’arracher les parties 

de la plante affectées, et même de changer de culture d’une année à l’autre. [39] 

 

④ Les herbes adventives et les plantes invasives 

Dans un potager ou un jardin apparaissent des végétaux non désirés. Ceux-ci peuvent 

avoir des tailles variables, allant de la simple herbe adventive (trèfle, morelle, capselle) à la 

plante invasive (renouée, solidage). Différentes solutions existent pour lutter contre 

l’apparition de ces plantes. Il faut travailler le sol avant le printemps, en le retournant et en le 

paillant. Il faudra ensuite biner et désherber « à la main » régulièrement.  [40] 
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Figure 25: Schéma récapitulatif des différents ravageurs 

La faune et la flore locale au niveau du jardin dépend d’un ensemble de facteurs (Fig. 

25). Il existe ainsi des nuisibles et des ravageurs, contre lesquels le jardinier devra lutter. Les 

méthodes mises en place vont changer selon l’espèce contre laquelle on lutte. Cependant, le 

fait de changer chaque année de type de culture sur un même endroit permet d’éviter une 

installation durable des nuisibles. 

3.3.5. Rotation des cultures 

Elle a pour principe de ne pas faire se succéder sur une même parcelle les légumes 

d’une même famille ou d’un même type tous les ans (voir figure 26 ci-dessous). Elle permet 

de garantir la fertilité du sol en n’épuisant pas tout le temps les mêmes ressources. Elle 

provoque aussi une rupture des conditions dans lesquelles se développent les indésirables  et 

évite ainsi qu’ils ne s’adaptent. Elle détermine l’assolement, c’est-à-dire la répartition des 

surfaces à chaque culture du jardin [41]. 

Les quatre familles principales sont choisies selon leurs caractéristiques 

complémentaires en terme de consommation et d’apports d’éléments organiques 
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(notamment azote et carbone) [42]. L’apport de compost peut être un complément pour les 

plantes particulièrement gourmandes en ressources. Ce sont :  

- Les légumes-graines (Fabacées, pas besoin engrais azoté) tels que la fève, le pois, le 

haricot [43]. Ils ont la capacité à fixer l’azote de l’air dans le sol. Elles ne nécessitent 

pas d’apport sous forme de fumure organique (compost). [43] 

- Les légumes-feuilles (Astéracées alternées avec des Brassicacées), tels que la salade, 

l’épinard, le chou. [43] Ce sont de forts consommateurs d’azote, ils suivent donc 

logiquement les légumes graines. Ils apprécient l’apport de fumure organique [44]. 

- Les légumes-fruits (Cucurbitacées, puis un engrais vert après la récolte) tels que la 

tomate, la courgette. [43] 

- Les légumes-racines (Apiacées, associés avec des navets ou radis) tels que la carotte, 

le panais, la betterave [43]. Ils préfèrent les fumures organiques décomposées. [44] 

 

Figure 26 : Schéma de rotation de culture sur 4 ans 
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Conclusion et perspectives  

Toutes ces informations nous ont permis de conclure sur différents points. Les jardins 

partagés ayant fait leur apparition récemment en France, il s’agit maintenant d’un 

phénomène en essor, comme en témoignent certaines grandes villes comme Brest ou Lyon. 

Cependant, un retard est perceptible par rapport à d’autres pays tels que la Belgique et les 

Etats-Unis. De ce fait, il existe encore peu de réglementation au niveau national, ce qui crée 

une hétérogénéité importante sur le territoire français. Certaines villes sont plus sensibilisées 

à ce phénomène et accompagnent donc les porteurs de projet dans la création de jardins 

partagés, par le biais notamment de chartes mises en place au niveau local. D’autres régions 

sont moins investies dans le développement de ce type de structures. C’est le cas pour Nancy 

et ses alentours, comme nous avons pu le constater suite à nos recherches bibliographiques, 

ainsi qu’après discussion avec les partenaires du projet. 

En vue de répondre à nos objectifs, nous sommes tout d’abord entrés en contact avec 

les jardins partagés existant au sein du Grand Nancy, ce qui nous a permis, en les visitant, de 

comprendre leur fonctionnement. Suite à ces rencontres, nous avons réalisé des fiches dans 

lesquelles sont répertoriées toutes les informations telles que les caractéristiques et les 

coordonnées de chaque jardin. L’intérêt de ces fiches serait de faciliter la prise de contact 

entre chaque structure, ce qui est compliqué à l’heure actuelle. L’état des lieux n’est pas fini, 

mais nos nouveaux contacts nous ouvrent des pistes d’autres jardins installés dans le Grand 

Nancy. Un autre aspect de notre travail consiste à réaliser des analyses de la qualité du sol du 

jardin de Jarville. Pour cela, nous avons déterminé quels étaient les paramètres à évaluer ainsi 

que les protocoles qui nous permettront d’examiner ce sol. Une partie des analyses sera 

réalisée à l’ENSAIA, tandis que l’autre partie sera effectuée par un laboratoire certifié. Une 

partie de notre projet porte également sur l’aménagement du jardin de Jarville et la mise en 

place d’un projet de rotation de cultures sur quatre ans. Pour le moment, nous avons défriché 

la parcelle mise à notre disposition et délimité les zones à cultiver. Nous avons également 

choisi les espèces à planter et débuté la recherche des graines à semer. Au moment venu, 

nous passerons à l’étape de semis. Dans le cadre de la réalisation de l’enquête participative, 

une rencontre aura lieu prochainement avec une partenaire du projet. Et enfin, à plus long 

terme, nous nous intéresserons à l’organisation de la table ronde qui aura lieu aux alentours 

du mois de mai. 
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